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30 Conseil central de Montréal soirée de solida-
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octobre 

1-2 FNSBB bureau fédéral 
1 -3 Conseil central de la Gaspésie congrès régu-

lier 
2 sommet populaire de Montréal assemblée 

de fondation de l'organisation permanente 
6-7 CSN réunion du service confédéral des grè-

ves, à Lanoraie 
7-8 FTPF réunion d'équipe 
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12-13 CSN session de coordination des comités de 

la condition féminine des conseils centraux 
et des fédérations 

13-16 Conseil central du sud-ouest congrès régu-
lier 

17-20 Conseil central de Lanaudière congrès régu-
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gulier 
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le juge Deschênes et la Loi 101 

"UNE VISION ÉTRIQUÉE 
DES DROITS 
COLLECTIFS" 

— Donatien Corriveau 

C o m m e n t a n t p o u r la 
p r e m i è r e fo i s p u b l i q u e -
ment le jugement Deschê-
nes portant sur la loi 101, le 
président Donatien Corri-
veau a déclaré qu'il s 'a-
gissait là, à son avis, de la 
première illustration néfas-
te pour le peuple québécois 
de l 'adoption du Canada 
bill. 

"C'est après être passé par 
Londres et les Cours de justi-
ce que le gouvernement Tru-
deau réussit finalement à 
mettre le Québec à sa place, 
d'une certaine façon ", cons-
tate le président de la cen-
trale. 

Dans ce jugement appelé 
à devenir tristement célè-
bre, le Juge-en-chef de la 
Cour supérieure ne se sa-
tisfait pas d'appliquer de fa-
çon étroite un article du 
Canada bill. "Il en rajoute, 
e s t i m e D o n a t i e n C o r r i -
veau, et, pour appuyer son 
jugement, il expose une vi-
sion absolument étriquée des 
droits individuels en regard 
des droits collectifs, appuyant 
son argumentation sur des 
conceptions philosophiques 
en perte de vitesse depuis le 
18e siècle. " 

Quand le juge Deschênes 
soutient, par exemple, que 
la loi 101 s 'apparente au 
r o u l e a u - c o m p r e s s e u r du 
k o l k h o z e d a n s d ' a u t r e s 
pays et que notre société ne 
saurait tolérer pareils pro-
cédés, il agite des épouvan-
tails qui n 'on t rien à voir 
avec la réalité. 

Ce qu'il y a de cocasse 
cependan t , au plan juri-

II n'y a rien de drôle là-
dedans, Monsieur le 
juge-en-chef! 

dique, c'est qu'il s'agit-là 
du m ê m e j u g e qu i , en 
1974, lors d ' un conflit à la 
CTCUM, avait refusé d'ac-
cepter le rôle politique que 
le gouvernement Bourassa 
lui avait d e m a n d é d 'as -
sumer. "Il (le pouvoir poli-
tique) n'a pas le droit de se 
décharger sur le pouvoir judi-
ciaire de son obligation poli-
tique," avait écrit le juge 
Deschênes. 

Or, aujourd 'hui , le juge-
en-chef se subs t i tue en 
quelque sorte à la volonté 
d 'une majorité significative 
du peuple québécois. 

"Même si les problèmes de 
nature économique doivent 
absorber l'essentiel de nos 
énergies, je ne pouvais passer 
sous silence ce jugement aux 
conséquences plus profondes 
que ne veulent le faire croire 
les commentateurs", a con-
clu le président devant le 
Conseil confédéral. 
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Bérubé dépose sa politique salariale 

Les centrales CSN-FTQ-CEQ dénoncent la 
volonté d'affrontement du gouvernement 

L e s p o r t e - p a r o l e d e s 
trois centrales CSN-FTQ-
CEQ ont vivement réagi au 
dépôt de la politique sala-
riale du gouvernement Lé-
vesque, en dénonçant la 
vo lon t é m a n i f e s t e d ' a f -
frontement du gouverne-
ment. 

En effet , le gouverne-
ment Lévesque va encore 
plus loin que le gouverne-
ment Trudeau avec une po-
litique de gel des salaires 
pour 1983, à laquelle il 
ajoute pour 1984 et 1985, 
des augmenta t ions mini-
males nettement en bas de 
l'inflation. 

autres n o u v e l l e s 
en pages 1 0 et 1 1 

le résumé des offres 
salariales du gouvernement 

1. Le 1 er janvier 1983, c'est l'applica-
tion de la loi 70, donc une diminu-
tion de salaire de 18,85% en jan-
vier, ceci étant valable pour trois 
mois, en plus de la perte de la res-
tauration de salaire négociée du 31 
décembre 1982. 

2. Le 1 er avril 1983, le gouvernement 
applique le gel modulé des salaires 
qu'il avait proposé en avril dernier, 
et il gèle à nouveau les salaires pour 
les neufs derniers mois de l'année. 

3. Pour 1984 et 1985, le gouverne-
ment redresse les taux et échelles 
de traitement de 5% et de 3,2%, 
sauf pour les ouvriers dont les taux 
sont redressés de 6,5% et de 4,7%. 

Conseil de coordination 
Les porte-parole des syn-

dicats du secteur public 
CSN-FTQ-CEQ rendront 
publique cette semaine, la 
réplique officielle des cen-
trales à la politique salariale 
du gouvernement Léves-
que, après que se sera te-
nue dimanche le 26 sep-
tembre , une réunion du 
conseil de coordination des 
négociations du secteur pu-
blic. 

Par ailleurs, la consulta-
tion est déjà commencée 
dans les syndicats sur une 
politique salariale syndicale 
(don t on r e t rouva i t les 
grandes lignes dans le der-
nier numéro de nouvelles 
csn), et elle se poursuit. 

Échos du Conseil confédéral 
Le dernier congrès de la centrale, qui s'est tenu à 

Québec en mai dernier, avait référé plusieurs sujets 
à un Conseil confédéral subséquent, faute du temps 
nécessaire pour en disposer. Ce Conseil confédéral 
s'est tenu à Québec les 20-21 et 22 septembre. 

• Des élections se sont tenues pour remplir les 12 
postes au comité confédéral de la santé-sécurité. Les 
six représentants des fédérations élus sont Alfred 
Morel, André Bouchard, Jean Chartrand, Paul Thi-
bault, Florent Audette et Claude-Hélène Parrot. Les 
six représentants des conseils centraux élus sont Mar-
celle Valcourt, Nazaire Paquet, Réal Daoust, Daniel 
Régimbald, Jacques Fleurant et Pierre Paradis. Par 
ailleurs, le Conseil confédéral de décembre sera le ca-
dre d 'un débat en profondeur sur la politique de pré-
sence de la CSN à différents organismes para-gouver-
nementaux. Une résolution en ce sens a fait la quasi 
unanimité au Conseil, à la suite surout de la décision, 
de certaines fédérations d'occuper deux postes à la 
CSST. 

• Le comité confédéral de la constitution féminine 
a été lui aussi renouvelé. Les nouveaux membres en 
sont Caro Marin, Danielle Vivier, Pauline Bureau, 
Karen Messing, Suzanne Bélanger, Germaine Poi-
rier, Lesley Lee, Reine Gagnon, Astrid Migneault, 
Lina Trudel, Rose Pellerin et Sylvie Brassard. Céline 
Brochu, Jocelyne Everell et Geneviève Pagé repré-
sentent les employées du mouvement. 

• Le Conseil confédéral a adopté une résolution 
visant à dénoncer le rôle joué par la Banque nationale 
dans la mise en faillite de nombreuses industries, pro-
voquant de la sorte des centaines de mises-à-pied. Les 
dernières victimes sont les 150 travailleurs des Indus-
tries Bourassa (FNSBB) de St-Raymond de Portneuf, 
où une vente à l'encan doit se tenir le 7 octobre pour 
écouler la marchandise. La CSN compte intervenir. 

• La CSN et le SECSN ont déposé au Conseil con-
fédéral, dans des documents distincts, leurs positions 
respectives en vue d'éclairer le débat portant sur la 
quest ion coordonnateurs /d i rec teurs qui s ' amorce 
ainsi dans les instances du mouvement. 
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la fermeture 
de relevateur#1 
du port de Montréal 

LE COÛTEUX PROJET 
DU VIEUX PORT 
FAIT PERDRE 
46 EMPLOIS 

Le premier juin 1982 les autorités du Port de 
Montréal avisaient le Syndicat national des em-
ployés du port de Montréal (CSN) de la fermeture 
de l'élévateur à grain # 1 le premier octobre 1982 et 
de l'abolition de 46 postes de travail. 

Cette décision était motivée par l'âge et l'état de 
ces installations et surtout par la politique de porte 
ouverte sur le fleuve qui consiste à permettre aux 
citoyens de la région métropolitaine de Montréal 
d'avoir accès aux abords du fleuve Saint-Laurent. 

La capacité d'entreposage ainsi perdue sera rem-
placée par l'agrandissement de l'élévateur à grains 
# 4 aux dépens des travailleurs du port et des pro-
ducteurs de grains du Québec et de l'Ontario. 

En effet, malgré le main-
•tien de la capacité d'entre-
posage, 46 travailleurs de 
plus perdront leur emploi 
dans la conjoncture que 
nous connaissons tous et 
de plus les producteurs de 
grain de la région perdent 
toute possibilité d'envoyer 
leurs grains sur les marchés 
d'exportation. 

Quelle ironie! Environ 
55% du grain de l'ouest ca-
nadien transite par le port 
de Montréal et les produc-
teurs de la région de Mont-
réal n'y auront plus accès. 

Le Syndicat national des 
employés du port de Mont-
réal exige le maintien de 
l'accès aux facilités portuai-
res pour les producteurs de 
la région de Montréal et le 
maintien des emplois me-
nacés. 

les travailleurs 
dans le port 

En 1965, le nombre de 
travailleurs affectés à l'en-
tretien du port de Mont-
réal, excluant donc les dé-
bardeurs, s'élevait à plus 
de 1,100. Depuis, à la me-
sure de l'évolution des acti-
vités du port et des métho-
des de travail, ce nombre 
s'est vu réduit à environ 
400 travailleurs. La moyen-
ne d'âge de ces travailleurs, 
étant donné les mises à 
pied définitives et l'inexis-
tence d'embauche de jeu-
nes, est aujourd'hui élevée. 
La* mise à pied définitive de 
plusieurs dizaines de tra-
vailleurs suite à la fermetu-

re de l'élévateur # 1 signi-
fie pour ces travailleurs la 
quasi-impossibilité de se 
replacer. En plus de la con-
j o n c t u r e a c t u e l l e , so i t 
l'existence de centaines de 
milliers de chômeurs au 
Québec, leur âge jouera 
contre eux. 

De 600 à 700,000 tonnes 
métriques de grain passent 
par cet élévateur annuelle-
ment et assurent au port, 
des bénéfices annuels se 
chiffrant dans les centaines 
de milliers de dollars. De 
cette quanti té de grain, 
plus de 100,000 tonnes mé-
t r iques p r o v e n a i e n t du 
Québec et de l'Ontario en 
1981. Ce volume varie con-
sidérablement d 'une année 
à l'autre selon la qualité et 
la quantité de la récolte, 
mais il faut noter que les 
surfaces ensemencées et 
les récoltes augmentent ra-
pidement au Québec. 

Québec Production 
( ,000 tonnes métriques) 

1977 289.9 
1978 397.1 
1979 476.0 
1980 519.2 
1981 980.7 
Source: UPA 

L ' a u g m e n t a t i o n de la 
production dans l 'est de 
l 'Ontar io, quoique moins 
spectaculaire, est elle aussi 
i m p o r t a n t e , passant de 
175,000 tonnes métriques 
à plus de 275,000 en 1980. 

Les producteurs de l'est 
de l'Ontario et du Québec 
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ont accès aux m a r c h é s 
d'exportation grâce à cet 
élévateur où ils peuvent li-
vrer leur grain par camion. 
C'est le seul élévateur apte 
à recevoir ces camions. 
Remplacer ce moyen de 
transport par le train est 
une aberrat ion pour ces 
producteurs: il est insensé 
de payer l'entreposage le 
long de la voie, le transport 
en train, et de toute façon 
emmener le grain par ca-
mion jusqu'à la voie alors 
que beaucoup de ces pro-
d u c t e u r s son t à mo ins 
d 'une heure de l'élévateur. 

De plus, bloquer l'accès 
aux marchés d'exportation 
é q u i v a u t à d é v e r s e r 
100,000 tonnes métriques 
de grain sur le marché et à 
couper l'accès à des prix 
par fo is p lus avan t ageux 
pour les producteurs. 

conclusion 
Le projet de démolition 

de l'élévateur # 1 équivaut 
à couper emplois et reve-
nus pour 46 travailleurs 
syndiqués et à un certain 
nombre de cadres, équi-
vaut également à couper 
des revenus pour le port de 
Montréal et enfin équivaut 
à couper des revenus aux 
producteurs agricoles. 

Quelle est l'utilité éco-
nomique d 'un tel projet? 
Const rui re des condomi-
niums de luxe, des édifices 
à bureaux de luxe, des bou-
tiques de luxe et peut-être 
à travers tout cela, le ci-
toyen ordinaire de la ville 
de Montréal pourra-t-il je-
ter un coup d'oeil sur son 
fleuve? 

Les projets d'aménage-
ment du vieux port ont 
déjà prévu le maintien de 
l'élévateur # 1 , le territoire 
concerné est vaste et per-
met de telles solutions. 

Nous croyons que l'acti-
vité économique reliée à 
cet élévateur justifie am-
plement le maintien et la 
modernisation de l'éléva-
teur # 1 . 

la Grande Marche 
LE PROJET PRENDRA 
FORME AU PRINTEMPS 

Le projet de réaliser 
une Grande Marche des 
s a n s - e m p l o i , voté au 
51e congrès de la CSN, 
prendra forme au prin-
temps. Mais c 'est dès 
l 'automne que des élé-
ments de ce projet de 
lutte au chômage seront 
mis en place. 

C'est ainsi qu'en a dé-
cidé le récent conseil 
confédéral, réuni à Qué-
bec. On se rappellera 
que la CSN, de concert 
avec la CEQ, l 'UPA et 
des organisations popu-
laires nationales, ayait 
décidé au 20 septembre 
pour enclencher le pro-
jet. Cela, dans l'objectif 
de laisser le temps à la 
FTQ de décider de sa 
participation à cette dé-
marche qui se voulait 
unitaire. Celle-ci ayant 
décliné l ' invi tat ion, la 
CSN ira de l'avant avec 
les autres partenaires in-
téressés, en souhaitant 

que la FTQ s'y joigne en 
cours de route. Compte 
tenu des délais raccour-
cis et de la nécessité 
d 'une solide préparation 
pour mener à bien un 
projet d 'une telle enver-
gure, la Grande Marche 
a été reportée au prin-
temps. 

Il ne s'agit toutefois 
pas de se croiser les bras 
d'ici là. Un immense tra-
vail doit être accompli 
pour assurer le succès de 
la Grande Marche. Dès 
l 'automne, des comités 
régionaux de lutte au 
chômage seront mis sur 
pied. Une coordination 
nationale syndicale et 
populaire devrait égale-
ment voir le jour. Le tra-
vail de préparation de la 
Grande Marche devrait 
aussi permet t re d 'har -
moniser nos revendica-
tions et de formuler des 
projets concrets de créa-
tion d'emplois. 

Une composante es-
sentielle de cette prépa-
r a t i o n , c ' e s t d ' e n -
treprendre sans tarder 
des actions de lutte au 
chômage tant au plan ré-
gional, sectoriel que na-
tional, et cela en lien 
avec la stratégie syndica-
le de l 'automne. 

À l 'h iver , le travail 
amorcé se poursuivra en 
s'intensifiant. Au travail 
soutenu d ' in format ion 
et de sensibilisation de la 
population devraient se 
greffer des actions ponc-
tuelles liées à la conjonc-
ture. Une campagne pu-
blique de collecte de 
fonds pour la réalisation 
de la Grande Marche 
sera lancée. Tout cela 
devrait déboucher, sur le 
coup d'envoi de la Gran-
de Marche le 1er mai. 

Une Grande Marche 
qui sera sans contredit 
un moment fort de la 
lutte au chômage. 

l'élévateur #1 
L'élévateur # 1 ne pré-

sente pas de problèmes de 
s t ructure , il est toujours 
très utilisable. Il est certai-

nement moins efficace que 
le # 4 , toutefois, cela est dû 
à la volonté du port de ré-
duire au strict minimum les 
investissements sur ces bâ-
timents, anticipant leur dé-

mol i t ion p rocha ine . Ce 
n'est que tout récemment, 
suite aux pressions du syn-
dicat, qu'on a daigné amé-
liorer le système de dé-
poussiérage. 



.nouvelles csn 11 

le rapport de la condition féminine au congrès 

LES FEMMES A LA CSN 
N'ONT PAS LES MOYENS DE RECULER 

il est urgent d'amorcer le débat sur la participation des femmes à 
la CSN. Est-ce qu'une organisation syndicale peut se passer de 

la collaboration active de 44% de ses membres? 
Dans son rapport au 51e 

congrès de la CSN, titré Les 
femmes à la CSN n'ont pas 
les moyens de reculer, le co-
mité de la Condition fémi-
nine CSN aborde de nou-
velles d imensions ratta-
chées à l'oppression spéci-
fique des femmes. Après 
La lutte des femmes, combat 
de tous les travailleurs 
(1976), Le droit des femmes 
au travail social (1978) et 
La lutte des femmes, une lut-
te permanente, une lutte col-
lective (1980), le comité 
s'est attardé, de façon plus 
concrète, à la situation des 
femmes à la CSN et à la 
conjoncture difficile que 
nous vivons toutes et tous. 

Pourquoi s'attarder à ces 
d imensions alofs qu 'à la 
vue de certains, il y a tant 
de problèmes plus "con-
crets". C'est parce qu'il est 
apparu aux membres du 
comité de la Condition fé-
minine à travers les con-
tacts qu'elles ont avec les 
militantes CSN, qu'il était 
urgent non seulement de 
continuer à démontrer les 

multiples facettes de l'op-
pression des femmes dans 
notre société, mais de faire 
le point sur comment, dans 
notre propre organisation 
qu 'es t la CSN, certaines 
formes de discrimination 
se reproduisent. 

la participation 
des femmes au 
syndicalisme 
actuel 

Pour être conséquentes 
avec notre discours et nos 
recommandations, pour ré-

pondre adéquatement aux 
problèmes vécus par les 
militantes, il se devait que 
le comité de la Condition 
féminine de la CSN amorce 
le débat sur la question de 
la participation des femmes 
au syndicalisme. 

Les preuves ne sont plus à 
faire, les femmes sont des 
militantes exemplaires, com-
batives et tenaces. Il nous 
suffit de penser à quelques 
conflits récents (Banque 
Royale, Caisses populaires, 
etc.) pour le reconnaître 
d'emblée. 

Alors, pourquoi ces fem-
mes, si combatives et con-
vaincues, ne trouvent-elles 
pas leur place au sein de la 
CSN tant au niveau quanti-
tatif de leur représentation 
qu 'aux différents paliers 
décisionnels de la centrale? 

les femmes sont 
sous-
représentées dans 
les instances 

Il y a s û r e m e n t u n e 

illustrations: Andrée Brochu 
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explication, des motifs qui 
font en sorte que les tra-
vailleuses syndiquées à la 
CSN, qui représentent ap-
proximativement 44% des 
membres , ne soient repré-
sentées que dans une pro-
portion de 18% au Conseil 
confédéral et 33% au Con-
grès, etc.? 

Manque d ' i n t é r ê t , peu 
sollicitées, fonctionnement 
qui ne leur convient pas ou 
des conditions de participa-
t ion i r r éa l i s ab l e s : c ' e s t 
peut-être un peu de tout 
cela mais c 'est aussi possi-
blement qu'il existe dans 
notre style de militantisme 
(il y a des styles de militan-
tisme), des vices profonds 
qui empêchent objective-
ment et subjectivement les 
femmes de militer ou du 
moins une certaine catégo-
rie de femmes de militer. 

Est-ce qu 'une organisa-
tion syndicale peut se pas-
ser de la collaboration ac-
tive de 44% de ses mem-
bres? 

Est-ce qu 'une organisa-
tion syndicale peut fermer 
les yeux devant les con-
traintes réelles posées à un 
large groupe qui n 'a pour 
caractér is t ique c o m m u n e 
qu 'une seule distinction, le 
sexe? 

pousser plus loin 
notre réflexion 

Ce sont les questions que 
pose le comité de la Condi-
tion féminine CSN parce 
qu'il lui semble que l 'heure 
est venue de pousser un 
peu plus loin no t re ré-
f lexion collective sur la 
condition des femmes, aus-

si parce que la CSN a jeté 
les bases de son appui à la 
lutte des femmes, qu'elle a 
reconnu sa spécificité et 
qu'elle a reconnu que la 
lutte des travailleurs est in-
dissociable de la lutte des 
femmes et que notre mou-
vement est en quelque sor-
te prêt à aborder un tel dé-
bat. 

Certains pourront croire 
que la lutte des femmes est 
une mode de passage. Mal-
heureusement pour eux ce 
n'est pas le cas. L'éveil, la 
prise de conscience et l'ap-
profondissement de la ré-
flexion au sujet de la condi-
t i o n f é m i n i n e n e p e u t 

qu'enraciner les revendica-
tions des femmes et la lutte 
pour les supporter. 

En temps de crise, il s'avè-
re que toutes les contradic-
tions que vivent les femmes 
se révèlent au grand jour 
avec encore plus de clarté. 
N'est-ce donc pas une oc-
casion pour approfondi r 
nos débats et pour dévelop-
per une analyse et des re-
vendications plus précises 
pour faire valoir les droits 
f o n d a m e n t a u x des f e m -
mes? 

Les conditions de mili-
tantisme posent un problè-
me de taille pour les fem-
mes, surtout en période de 

...Q/ANDjtE P/S 
TROUVE-MOI Q U E L Q U ' U N , 

TEMPS PARTIEL, 3EAU, BON, FAô CHER ! 
... c'£3r dWe femme , 

\ .Que j'TBP^RLEO-K. I 

Le 4e rapport du comité de la Condition fémini-
ne de la CSN, présenté au 51e congrès de la CSN 
en mai dernier, est maintenant disponible au Cen-
tre de documentation de la CSN. 

crise lorsque nous devons 
redouble r d ' e f fo r t s pour 
cont rer les a t t aques qui 
sont faites tant à la recon-
naissance du droit au tra-
vail qu ' à l ' ob ten t ion de 
conditions égalitaires. 

les femmes: 
premières visées 
par la crise 

Parce que, il faut le dire, la 
crise affecte davantage les 
femmes, qu'elles soient tra-
vailleuses rémunérées ou non 
rémunérées. Et les solutions 
mises de l 'avant pour sortir 
de cette crise visent direc-
tement l'activité des fem-
mes. 

La réorganisation du tra-
vail touche directement et 
prioritairement les ghettos 
d ' emplo i s f émin ins et la 
main-d 'oeuvre féminine. 

La micro-é lec t ron ique , 
la prolifération du temps 
partiel et du travail à domi-
cile, tous ces aspects de la 
réorganisa t ion du travail 
nous préoccupent particu-
l i è rement et cons t i tuen t 
pour le Comité de la condi-
tion féminine CSN des su-
jets sur lesquels il faut agir 
à court terme. 

En conclusion, dans ce 
quatrième rapport, le Co-
mité de la condition fémi-
nine CSN tente de situer 
plus clairement la conjonc-
ture dans laquelle les fem-
m e s se r e t r o u v e n t au -
j o u r d ' h u i et les moyens 
qu'il faut développer pour 
poursuivre avec succès la 
l u t t e de s f e m m e s p o u r 
l 'égal i té , con t re l 'oppres-
sion, l 'exploitation, la dis-
crimination et le sexisme. 



.nouvelles csn 11 
le cartel des cartonniers provoque 
la grève chez Standard et Kruger 

Les propriétaires des 
cartonneries canadiennes 
et québécoises refusent de 
négocier de nouveaux con-
trats de travail avec leurs 
employés tant et aussi 
longtemps que l'Associa-
tion des producteurs de 
pâtes et papier, qui les re-
groupe, ne leur en donne le 
feu vert. 

"Il est clair pour nous, di-
sent les syndicats, que cette 
attitude s'inscrit dans une 
stratégie pan-canadienne des 
multinationales du papier 
(Domtar, Consolidated-Ba-
thurst, MacMillan Bloedel, 
CIP et Kruger). " 

Pour les syndiqués CSN 
des cartonneries Standard 
(SPB Canada) et Kruger, 
dont les usines sont situées 
à Montréal et à Ville LaSal-
le, les demandes syndicales 
ne sont pas assez élevées 
pour justifier l'obstruction 
actuelle des propriétaires à 
la poursuite des négocia-
tions. 

Cette fermeture de plus 
de la moitié des cartonne-
ries du Québec, de l'Onta-
rio et des Maritimes risque 
de créer à court terme une 
pénurie importante dans 
les marchés de l'alimenta-
tion des emballages utili-
sant ce produit. 

"Nous craignons, affir-
ment les syndicats, que le 
cartel formé récemment par 
les compagnies serve à toutes 
fms pratiques à créer un be-
soin artificiel du marché, 
dont la conséquence vise une 
augmentation du coût de re-
vient, dont le consommateur 
québécois fera les frais. " 

Les 700 syndiqués CSN, 
en grève depuis deux se-
maines, ne comprennent 
pas pourquoi les mêmes 
patrons, dont Kruger, qui 
refusent de négocier, of-
frent à des employés de 
l 'usine de Bromptonville, 

LES COMPAGNIES S'UNISSENT 
OUR LIMITER LES SALAIRES 

dans les Cantons de l'Est,, 
des propositions salariales 
qu'ils ne déposent pas aux 
tables de négociation des 
cartonneries. 

Au pr intemps dernier , 
les porte-parole patronaux 
qui ont négocié le décret de 
la boîte de carton ont accor-
dé pour l 'année une aug-
m e n t a t i o n de 12%, ce 
qu'ils refusent de négocier 
maintenant. 

L'ensemble de l'indus-
trie du papier est déjà par-
venu à des ententes avec 
les syndicats concernés: il 
n'y a que dans le secteur 
des car tonneries que les 
négociations achoppent et 
pour des raisons que per-
sonne ne comprend. 

"Faudra-t-il demander au 
gouvernement une enquête 
sur ce cartel, dont les mani-
gances ne sont pas sans rap-
peler celles des compagnies 
de sucre, il y a quelques an-
nées?" 

Dans un document pa-
tronal datant du 12 janvier, 
dont la Fédération des Tra-
vailleurs du Papier et de la 
Forêt (CSN) a obtenu co-
pie, les porte-parole des 
compagnies Domtar, Con-
sol , K r u g e r , MacMil lan 
Bloedel et CIP expriment 
déjà leur intention de dis-
socier le règlement des 
conventions collectives des 
cartonneries de celui qui 
doit intervenir avec les au-
tres composantes de l'in-
dustrie. 

Ce t t e i n t e n t i o n a é té 
confirmée par la suite dans 
un document interne de la 
compagnie Domtar, dont la 
Fédération a également ob-
tenu copie. 

Ce document interne de 
Domtar spécifiait le 15 jan-
vier que les objectifs des 
compagnies pour l'indus-
trie du carton étaient "de 
s'assurer que l'industrie ne 
serait pas entraînée dans le 

règlement de l'industrie du 
papier-journal". Le docu-
ment confirmait le cartel 
des compagnies à l'appro-
che des négociations. 

demandes 
syndicales 

Les syndiqués CSN re-
vendiquent une augmenta-
tion générale égale pour 
tous d'environ $2.50, in-
cluant un rattrapage. 

Les syndiqués réclament 
également une formule de 
supplément à l'assurancè-
c h ô m a g e , a s s u m é e par 
l ' e m p l o y e u r en cas de 
mises à pied. Cette formu-
le, dont le coût se situe aux 
environs de .10<t l 'heure, 
permettrait aux travailleurs 
et travailleuses de subir 
avec moins de difficulté les 
mises à pied que cette in-
dustrie provoque annuelle-
ment des mois de décem-
bre, à mars. 



.nouvelles csn 11 
"LES PALESTINIENS 
NE SE SOUMETTRONT JAMAIS" 

Le récent massacre de 
Palestiniens réfugiés dans 
les camps de Sabra et de 
Chatîla au Liban a suscité 
l'horreur un peu partout 
dans le monde. La guerre 
au Liban continue de faire 
rage. Pour comprendre les 
enjeux de cette situation 
complexe, Nouvelles-csn a 
interviewé un représen-
tant de l'Association Qué-
bec-Palestine, Rezeq Sa-
riy. 

" À mes yeux, il ne fait 
pas de doute que le gouver-
nemen t israélien est, au 
premier chef, responsable 
de ce massacre d 'hommes, 
de femmes et d'enfants pa-
l e s t i n i e n s . L e s m i l i c e s 
c h r é t i e n n e s l i b a n a i s e s 
n 'ont été que l ' instrument 
d'Israël dans cette affaire. Il 
ne faut pas oublier que l'ar-
mée israélienne était pré-
s e n t e dans Beyrou th et 
s'est contenté de contem-
pler la situation pendant 
p l u s de 36 h e u r e s . 
L'anéantissement total de 
la résistance palestinienne 
est un objectif avoué du 
gouvernement Begin. 

Israël qualifie les Palesti-
niens de terroristes. Mais 
qui sont les véritables ter-
roristes? Un peuple qui ré-
siste et veut reconquérir 
son pays, y fonder un État 
démocratique et laïc où pa-
lestiniens et juifs pour-
raient vivre en paix. Ou 
l'État d'Israël qui a expro-
prié les Pa l e s t i n i ens de 
leurs terres, les a forcés à 
vivre dans des camps de ré-
fugiés depuis p resqu 'une 
génération, les soumet à 
des bombardements inces-
sants. 

pourquoi Israël a 
envahi le Liban 

L'invasion du Liban par 
Israël, la troisième en qua-

tre ans, visait plusieurs ob-
jectifs: 

— Israël souhaite occu-
per de façon permanente le 
sud du Liban pour profiter 
de l'eau de ses rivières. Le 
contrôle de sources d'eau 
potable est d 'une impor-
tance cruciale pour l'État 
hébreu. 

— Israël veut éliminer 
toute opposition politique 
et militaire palestinienne 
présentement dirigée par 
l 'OLP . L ' O L P es t , aux 
yeux d'Israël, un obstacle à 
la réalisation des Accords 
de Camp David. Accords 
qui ont été conclus sur le 
dos du peuple palestinien 
et ne reconnaissent pas son 
droit à l ' auto-détermina-
tion. 

— Israël souhaite instal-
ler un gouvernement de 
droite au Liban. Une fois la 
droite en place, Israël pour-
rait conclure avec elle un 
traité de paix. Traité qui in-

cluerait le contrôle de l'ar-
mée israélienne sur le sud-
Liban. Pour ce faire, Israël 
n 'a rien ménagé pour ten-
ter d'écraser la gauche liba-
naise. C'est une raison sup-
plémentaire pourquoi l'ar-
mée israélienne a envahi le 
Liban. 

la résistance 
palestinienne 

Le récent massacre de la 
population civile des camps 
de réfugiés ne fait qu'isoler 
encore plus l'État d'Israël 
sur la scène diplomatique. 
Quant aux réprimandes du 
président Reagan à l 'en-
droit d'Israël, je. dois dire 
que nous ne sommes pas 
émus par ses larmes de cro-
codiles. Sans l 'aide mili-
taire et financière énorme 
des USA, Israël aurait été 
incapable de faire ce qu'il a 
fait. 

La rés i s tance pales t i -
n i e n n e es t lo in d ' ê t r e 

anéantie. Pour nous, l'is-
sue de la guerre au Liban 
n'est pas une défaite. Le 
peuple palestinien a réussi 
à opposer une résistance de 
plus de trois mois à l 'armée 
israélienne, la quatr ième 
plus puissante au monde. 
L'évacuation de Beyrouth a 
toutefois été un recul. Mais 
le soutien international à 
notre lutte s'est considéra-
b l e m e n t a c c r u . A u -
j o u r d ' h u i , les p ress ions 
sont de plus en plus fortes à 
l'étranger comme à l'inté-
rieur d'Israël. La résistance 
palestinienne poursuit la 
lutte tant dans les territoi-
res occupés qu'au plan di-
plomatique. On peut tuer 
des hommes et des fem-
mes, mais l'objectif de re-
tourner dans notre pays, 
lui, va survivre. 

le soutien 
international est 
essentiel 

Il y a plusieurs façons de 
soutenir la lutte du peuple 
palestinien. Il y a eu plu-
sieurs manifestat ions au 
cours de l'été. Il faut conti-
nuer à exercer des pres-
sions sur le gouvernement 
canadien pour qu'il recon-
naisse l'OLP et cesse ses 
liens avec l'État d'Israël. 
On peut également donner 
une aide financière aux 
camps de réfugiés. Des 
membres de l'Association 
Québec-Palestine sont de 
plus disponibles pour faire 
connaître, dans les syndi-
cats, les enjeux de la lutte 
des Palestiniens." 

S'adresser à: 
Association Québec-
Palestine 
lois est, rue Ste-
Catherine, 
Montréal, Québec. 
(514) 845-8411 



Le ministre Bérubé 
a semé la confusion 
chez les journalistes 

NORMAND 
GIRARD 

Une infirmière 
gagnera $454 par 

laine en... 85 

M a r d i le 21 s e p t e m b r e , le min i s -
t re Y v e s B é r u b é a t e n u u n e c o n f é -
r e n c e d e p r e s se p o u r " e x p l i q u e r " 
sa pol i t ique salariale. L e p ré s iden t 
d u conse i l d u T r é s o r , et r e s p o n s a -
ble d e s négoc i a t i ons d u sec t eu r 
publ ic (et g r a s s e m e n t payé) s e m -
ble p lu tô t avo i r s e m é la c o n f u s i o n 
si o n e n j u g e par les t i t res fo r t dif-
f é r e n t s qu i co i f f en t les art icles qui 
r a p p o r t e n t ses p ropos . Bien p lus , 
la m a n i p u l a t i o n d e s c h i f f r e s par le 
g o u v e r n e m e n t e s t a l l ée j u s q u ' à 
fa i re c ro i re a u x j o u r n a l i s t e s q u e les 
salaire qu i s o n t a c t u e l l e m e n t payés 
s o n t c e u x d u 30 j u i n 1982. 

D a n s la c h r o n i q u e d e N o r m a n d 
G i r a r d , d a n s le J o u r n a l d e M o n -
tréal , o n p e u t lire q u e le salaire ac-
tue l d ' u n c o m m i s es t de $252 par 
s e m a i n e , a lors q u e d e p u i s le 1er 

j u i l l e t 1982 , ce s a l a i r e e s t d e 
$282 .45 , et se ra , d a n s le cadre de 
la c o n v e n t i o n ac tue l le , négoc iée 
e n 1979, d ' e n v i r o n $290 le 31 dé-
c e m b r e 1982. 

Or , le fait q u e le g o u v e r n e m e n t 
a m e n t i o n n é q u e le salaire min i -
m u m d e la c o n v e n t i o n étai t d e 
$252 p e r m e t d e f a u s s e r la réal i té et 
fait c ro i re a u x l ec t eu r s q u ' e n t r e 
1982 e t 1985, les e m p l o y é s conce r -
n é s r e c e v r o n t $52 par s e m a i n e 
d ' a u g m e n t a t i o n , p u i s q u e le salaire 
p r é v u par le g o u v e r n e m e n t p o u r le 
1er j a n v i e r 85 se ra d e $304. E n 
fai t , la réal i té es t t o u t a u t r e , car 
le salaire négoc ié devra i t ê t r e d e 
$290 à la fin d e 1982, ce qu i fai t 
q u ' e n réal i té l ' a u g m e n t a t i o n sur 
t rois a n s es t de $14 par s e m a i n e . 

(PC) — Voici un 
faites au secteur _ 
gouvernement du Québec. 
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'Un règlement 
de comptes" 
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Le 1er janvier 1985, environ 
100,000 travailleurs des secteurs 
public ou parapubiic gagneront le 
même montant d'argent ou moins 
que les montants auxquels ils ont 
droit le 31 décembre 1982, avec la 
politique salariale du gouverne-
ment Lévesque. 

Prenons quelques exemples. 
1. Un commis qui gagne actuelle-

ment $282.45 et dont le salaire 
atteindrait $290.36 le 31 décem-
bre 1982, gagnera $304.85 le 1er 
janvier 1985, soit une augmen-
tation de $14.49 par semaine sur 
trois ans, par rapport à la con-
vention actuelle. 

'2. Cependant, si nous prenons le 
cas d 'une infirmière qui est au 

12e échelon de sa classification, 
nous constatons que son salaire 
devrait se situer à $574.56 le 31 
décembre de cette année. Or, 
son salaire le 1er janvier 1985, 
sera de $570.58, ce qui signifie 
Une diminution par rapport à la 
convention collective négociée 
en 1979. 

3. Prenons un troisième cas: un en-
seignant ayant 19 ans de scolari-
té et 15 années d'expérience. 
Dans son cas, cet enseignant 
verra son salaire actuel passer de 
$42 ,896 .00 à $42 ,114 .00 en 
1985. Bien plus, l'application de 
la convention collective actuel-
lement en vigueur lui aurait 
donné droit au 31 décembre 

1982 à un redressement lui per-
mettant d'atteindre $44,097.00. 

C'est là un des aspects cachés de 
la politique salariale déposée par le 
gouvernement, mardi le 21 décem-
bre dernier. En effet, sur une base 
moyenne, nous pouvons constater 
que ce ne sera qu'au début de l'an-
née 1985 que les travailleurs-euses 
du secteur public atteindront le ni-
veau salarial négocié de bonne foi 
pour le 31 décembre 1982. 

Inutile de préciser que cette poli-
tique aura des effets néfastes pour 
toutes les travailleuses et tous les 
travailleurs et que déjà les em-
ployeurs du secteur privé sourient 
de satisfaction. 

Enfin, première remarque enten-
due, à la sortie de la salle où s'est 
fait le dépôt de la politique salariale 
du gouvernement: "Ce n'est pas 
une politique salariale, c'est un rè-
glement de comptes". 

GRAPHIQUE ILLUSTRANT LES "AUGMENTATIONS" 
SALARIALES OFFERTES PAR LE GOUVERNEMENT POUR 
L'ENSEMBLE DES SALARIÉS (SAUF POUR LES OUVRIERS) 
PAR RAPPORT À L'AUGMENTATION DE L'INDICE DES PRIX 
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décentralisation 
inhumaine 
à Trois-Rivières 
L E S E N F A N T S 
H A N D I C A P É S 
S O N T 
P É N A L I S É S 

Au mois d ' a o û t d e r n i e r , le 
CRSSS adoptait un projet modifié 
de décentralisation sur 3 années 
dans lequel il est prévii que le Cen-
tre de réadaptation pour enfants 
handicapés de Trois-Rivières devra 
assumer les services à Drummond-
ville à partir du personnel actuel. 

Dans cette décision, ni les pa-
rents, ni le syndicat n 'ont pu don-
ner leur avis. A cet effet, la vice-
présidente du syndicat local, affilié 
à la FPSCQ, Danielle Leduc, décla-
rait que "le syndicat n 'était pas contre 
la décentralisation mais voulait que 
cette décision administrative n 'entraî-
ne pas de baisse quantitative et quali-
tative des services à la population ". 

A ce sujet, lè syndicat n 'a jamais 
eu de réponse à certaines questions 
à savoir, le coût de la décentralisa-
tion, le déplacement de ses mem-
bres et surtout, comment l'admi-
nistration allait s'y prendre pour 
minimiser les effets du démantèle-
ment des équipes d'intervenants. 

Ticket modérateur 
L'un des premiers effets de la dé-

centralisation sera de couper le ser-
vice de transport pour les enfants 
de la région de Drummondville qui 
présentent des problèmes de déve-
loppement moteur. En décentrali-
sant ses services, l'administration a 

choisi de prioriser la clientèle des 
enfants handicapés aux dépens des 
autres, la clinique de Drummond-
ville n'offrira de services qu'à la 
clientèle handicapée. Dorénavant, 
les parents qui ont des enfants 
présentant des problèmes de lan-
gage et de psychomotricité devront 
seuls assumer les frais de trans-
port de Drummondville à Trois-
Rivières. 

Cet t e m e s u r e d i s c r imina to i r e 
touchera des enfants qui provien-
nent avant tout de milieu défavori-
sé. 

Cette politique, en plus de coûter 
de l'argent tant aux payeurs de 
taxes qu'aux parents concernés, ré-
duira les chances d'intégration so-
ciale de ces enfants, car l 'on peut 
faire l 'hypothèse que peu de pa-
rents, en période de crise écono-
mique, pourront assumer ces nou-
veaux coûts. 

Réduction de senrice 
Depuis que le CRSSS a accepté le 

projet de décentralisation, l'admi-
nistration a procédé à une modifica-
tion des critères d'admission afin de 
réduire le nombre d'enfants admis-
sibles qui présentaient des troubles 
de langage et de psychomotricité. À 
titre d'exemple, les enfants pré-
sentant des problèmes simples de 



langage ne sont plus acceptés. Se-
lon Cécile Lachaîne, présidente de 
la section locale, «beaucoup de cas 
sont refusés à l'admission depuis 
ce temps et la liste d'attente est de 
six mois à un an». 

Les effets sur les enfants 
et les travailleiisesleurs) 

Cette décentralisation entraînera 
minimalement le déplacement de 
quatre p e r s o n n e s qui devront 
voyager 150 km aller-retour par 
jour et ce sur les heures de travail, 
ce qui réduira substantiellement la 
disponibi l i té des i n t e r v e n a n t ( e ) s 
auprès de la clientèle et aura pour 
effet d 'augmenter les coûts des ser-
vices à Drummondvil le . 

De plus, cela perturbera grande-
ment la relation entre les enfants 
et les divers intervenants car les 
enfants seront ballotés d'un inter-
venant à l'autre et d'un lieu phy-
sique à un autre. Lorsque l 'on sait 
combien de temps il faut pour créer 
une relation thérapeutique avec les 
enfants et les parents, on est en 
droit de se demander si l 'adminis-
t ra teur a fait un choix pour le 
mieux-être de l 'enfant. 

Cette décis ion administrat ive 
aura pour effet de forcer la mobili-
té du personnel, de donner des ser-
vices de moindre qualité; à moyen 
terme autant les enfants handica-
pés que les autres seront pénali-
sés. 

Cet te s i tuat ion d é m o n t r e l 'u r -
gence d'élargir nos appuis dans la 
population et de négocier une con-
vention collective qui nous per-
mettra de maintenir les services à 
la population. 
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LES ADMINISTRATEURS 
DU CEGEP LIONEL-
GROULX ONT TENTÉ DE 
CRÉER UNE BAISSE 
DE CLIENTÈLE 

La convention collective des pro-
fessionnels (elles) de l 'éducation 
prévoit qu'il ne peut y avoir de 
mises-à-pied s'il n 'y a pas de baisse 
de clientèle. Aux prises avec un dé-
ficit budgétaire, la direction du CE-
GEP Lionel-Groulx a tenté de créer 
de toute pièce une baisse de clientè-
le. 

comment la direction 
a-t-elie monté son coup? 

Les administrateurs du CEGEP 
ont d e m a n d é dans un premier 
temps à la Direction Générale de 
l ' E n s e i g n e m e n t Co l l ég ia l , une 
cl ientèle autorisée moindre que 
celle de l 'année dernière. Par la sui-
te, les administrateurs se sont ab-
s e n t é s du repêchage des é tu-
diants (tes) qui n'avaient pas réus-
si à trouver une place. Dès ce mo-
ment-là, la direction du CEGEP 
pouvai t décré ter une baisse de 
clientèle. 

Enfin, pour s 'assurer définitive-
ment qu'il n 'y ait pas de hausse, le 
directeur des services administratifs 
du CEGEP Lionel-Groulx émettait 
le 23 août une directive au person-
nel à l 'admission: qu 'aucune ins-
cription ne soit acceptée par les étu-
diants(tes) admis qui n'avaient pas 
payé leur frais d'inscription à ce 
jour. 

Le lendemain, 24 août, au mo-
ment où les syndicats locaux s'ap-

LE THÉÂTRE PARMINOU, POUR SE MOBILISER 
C'est avec enthousiasme que les délégués au Conseil du 

Secteur public de la FESP ont accueilli la semaine dernière 
la pièce "Bonne crise Lucien, Luc, Lucille et les autres" du 
théâtre Parminou. "Un bon moyen pour comprendre la cri-
se et se mobiliser" est le commentaire le plus souvent en-
tendu. Sous le couvert de l'humour, une prise de conscien-
ce de la crise et de ses effets. 

Pour les syndicats intéressés vous pouvez communiquer 
avec Michel Cormier au numéro: 819-758-0577. 

prêtaient à dénoncer cette directive 
discr iminatoire du Collège, l 'ad-
ministration retirait cette directive. 

Malgré toutes les précautions et 
tours de passe-passe utilisés par 
l 'administration, la clientèle du CE-
G E P L i o n e l - G r o u l x es t q u a n d 
même à la hausse. 

A l'image de notre gouverne-
ment , les petits patrons locaux pré-
fèrent équilibrer leur budget sans se 
soucier de l'impact sur la qualité 
des services et des conditions de 
travail des employés(es). ^ ^ 

LE SECTEUR PUBLIC SE 
MOBILISE 
Du 19 au 24 septembre se te-

naient dans les 22 conseils centraux 
de la CSN des comités régionaux de 
mobilisation du secteur pubic, dans 
le cadre de la stratégie d 'automne. 

La tenue de ces comités régio-
naux de mobilisation durant toute 
la semaine dernière a été le coup 
d'envoi pour monter notre rapport 
de forces et échanger sur l 'état ac-
tuel de la mobilisation. 

Selon Nelson Cérat, coordonna-
teur à l'action au C.C.N.S.P., la par-
ticipation a été très bonne dans 
l 'ensemble. Nous serons plus en 
mesure d'évaluer notre rapport de 
forces que les syndiqués(es) auront 
pris connaissance du dépôt des of-
fres salariales et normatives du gou-
vernement . 

D'autres comités régionaux de 
' mobilisation se tiendront bientôt. 

Par ailleurs, les quatre conseils 
fédéraux du secteur public se sont 
réunis et ont adopté de façon unani-
me le cadre stratégique d ' au tomne 
et les moyens d'action prévus pour 
établir un rapport de forces avec le 
gouvernement . 

Des assemblées gnérales dans les 
syndicats locaux ont déjà été tenues 
et se tiennent un peu partout et ce, 
jusqu'à la fin de septembre pour 
adopter le cadre stratégique d 'au-
tomne et des moyens d'action al-
lant jusqu'à la tenue d 'une assem-
blée générale de deux heures sur 
les lieux de travail. ^ ^ 
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conflits 
de travail 

msm ssw 

front commun 
dans le transport 
en commun 

En marge du conflit en 
cours à la Commission de 
transport de Ig C o m m u -

nauté urbaine de Montréal 
(CTCUM), les syndicat de 
trois autres Commissions 
de transport (Laval, Qué-
bec et Rive-sud de Mon-
tréal) ont décidé de former 
un front commun avec les 
t r o i s s y n d i c a t s d e la 
CTCUM (chauffeurs, en-
tretien et bureaux) . Les 
syndicats de ces trois Com-
missions de transport tien-
nent ainsi à démontrer leur 
appui' à leurs camarades de 
M o n t r é a l , qui r evend i -
quent la pleine indexation 
ainsi que le rejet du systè-
me à temps partiel. 

• • • 

surentec ferme-
t-elle vraiment 
ses portes? 

U n e v ing ta ine d ' e m -
ployé (e)s de la compagnie 
d'entretien ménager laval-

loise Surentec ont voulu en 
avoir le coeur net et ils ont 
occupé le 16 septembre en 
après-midi, le bureau de 
l 'adminis t ra teur de cette 
entreprise, M. Raphaël Lé-
ger, afin d'inciter ce der-
nier ou bien à reprendre les 
négociations ou encore â 
fermer définitivement les 
postes comme il l'a anté-
rieurement annoncé. 

Alors que le conciliateur 
assigné à ce dossier croyait 
q u ' u n e en ten te ent re le 
syndicat CSN et Surentec 
était imminente, M. Léger 
a fait connaître son inten-
tion de mettre un terme 
aux activités de cette firme. 
En grève depuis le 7 mai 
dernier, les travailleurs et 
les travailleuses de Suren-
tec, une cinquantaine en 
tout, luttent pour la négo-
ciation d 'un deuxième con-
trat de travail. Les négocia-
tions achoppent sur les 
points suivants: ancienne-
té, l ibérations syndicales, 
fardeau de tâches, etc... 

• • • 

Biscuits David: 
rejet des offres 

C'est dans une propor-
tion de 84,7% que les syn-
diqué-e-s de Biscuits David 
se sont prononcés contre la 
proposit ion patrônale qui 
leur offrait la reconnaissan-
ce de l 'ancienneté par clas-
sification plutôt que dépar-
t e m e n t a l e , tel le q u ' e l l e 
existe déjà. 

• • • 

rejet des offres 
chez David Drouin 
et Transport 
Drouin 

En m é s e n t e n t e to ta le 
avec leur employeur sur 

plusieurs points de conven-
tion (délais de mise-à-pied, 
travail des cadres, congés 
de maladie, congés mobi-
les), les travailleurs et tra-
vailleuses de David Drouin 
e t fi ls et de T r a n s p o r t 
Drouin ont rejeté les der-
nières."demandes patron' 
les. Sans rechercher l'af-
f r o n t e m e n t , ces t ravai l -
leurs et travailleuses ne 
comptent pas reculer. 

• • • 

débrayage à 
i'iiôpital de 
Chicoutimi 

Les inf irmier-e-s auxi-
liaires et les employé-e-s de 
la buanderie ont débrayé le 
3 septembre pour protester 
contre les coupures de pos-
tes qui, pour une deuxième 
année consécutive, affec-
tent part icul ièrement ces 
deux groupes, avec chacun 
30% des coupures totales 
effectuées dans cet hôpital. 

• • • 

grève à 
Lac St-«lean 
Déménagement 

Les trois travailleurs de 
Lac S t - Jean D é m é n a g e -
ment, réuni en assemblée 
générale le 22 septembre 
ont décidé par bulletin se-
cret d'opter unanimement 
pour la grève face à un em-
ployeur qui refuse de négo-
cier. Immédiatement après 
l ' a s s e m b l é e g é n r a l e les 
trois travailleurs ont levé 
une ligne de piquetage de-
vant les bureaux de l 'entre-
prise, à Aima. La conven-
tion collective a pris fin le 
31 décembre 1981. 

• • • 

Val Cartier: gain 
du syndicat CSN 
contre les 
Métallos 

C'est par une majorité de 
56%) que les travailleurs et 
travailleuses des Industries 
Val Cartier, en banlieue de 
Québec, ont exprimé leur 
préférence pour un syndi-
cat autonome affilié à la 
CSN, rejetant ainsi le local 
7114 des United Steelwor-
kers of America. Le vote 
secret, qui s ' e s t déroulé 
sous la supervision d 'un of-
ficier du ministère du tra-
vail, a donné les résultats 
suivants: CSN 343, Métal-
los 267, votes nuls 2. 

• • • 

Octa ve-Roussin : 
autre victoire CSN 

Par ailleurs, la centaine 
d 'employé-e-s du Cent re 
d 'accueil Octave-Roussin 
de Montréal ont réaffirmé, 
également par voté secret 
sous surveillance du minis-
tère du travail, leur allé-
geance à leur syndicat CSN 
dans une proport ion de 
55%. Ils étaient maraudés 
par le Syndicat canadien de 
la f o n c t i o n p u b l i q u e 
(SCFP). 

• • • 
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droit.. au travail 
avis de fermeture 
pour Penmans 
à St-Hyacinthe 

La compagnie Penmans, 
une filiale de Dominion 
Textile, a annoncé, le 10 
septembre, que son usine 
de St-Hyacinthe fermerait 
ses portes le 11 mars 1983, 
la production étant trans-
férée dans une usine plus 
moderne située à Cambrid-
ge, Ontario. Une autre usi-
ne de la compagnie, la fila-
ture Ste-Anne, à Montréal, 
connaîtra alors le même 
sort. À St-Hyacinthe, 150 
personnes sont touchées 
par cette fe rmeture . Le 
syndicat ex is ta i t depu i s 
1936 et a connu deux grè-
ves, celles de 1955 et de 
1974-75. 

• • • 

nouvelles 
conventions 
les cols bleus 
de Valleyfield 
retournent au 
travail 

Les 67 employés ma-
nuels de la ville de Valley-
field sont retournés au tra-
vail ie 16 septembre der-

nier, soit deux jours après 
la signature du protocole de 
retour au travail. En grève 
depuis le 18 juin, les cols 
bleus en étaient venus à 
une entente avec l'admi-
nistration municipale le 19 
août. Quatre semaines ont 
cependant été nécessaires 
pour la signature du proto-
cole de retour au travail. 

• • • 

fin du lock-out 
à la garderie 
Drummond 

Une entente de principe 
est intervenue en août à la 
garderie Drummond, une 
garderie privée en lock-out 
depuis le 10 février dernier. 
La garderie reprendra pro-
gressivement ses activités, 
d é p e n d a n t du r y t h m e 
d ' inscript ion des enfants . 
Les salarié-e-s seront rap-
pelé-e-s par ordre d 'an-
cienneté. 

• • • 

fin du conflit 
chez Catelli 

En lock-out depuis le 14 
juin dernier, les travailleurs 
et travailleuses de l'usine 
Catelli, à St-Hyacinthe, ont 
approuvé à 99% le texte 
d 'une nouvelle convention 
collective négociée. Pour 
ces travailleurs et travail-
leuses, il s'agit d 'une véri-
table victoire: ils ont main-
tenant le meilleur contrat 
des c o n s e r v e r i e s et de 
l 'agro-alimentaire, ayant 
défoncé le.6 et 5% du gou-
vernement fédéral, orî t fait 
des gains importants sur la 
s é c u r i t é - s a n t é ( r e -
connaissance du droit d'en-
quête du syndicat) et ont 
obtenu la reconnaissance 
de l 'ancienneté pour les 
travailleurs saisonniers. 

la loi 
et nous 

construction: 
un gain sur 
l'assurance-
chômage 

Depuis le 5 septembre 
'82, la Commission de l'as-
surance-chômage ne peut 
plus déduire les payes de 
vacances, t ransmises par 
l'Office de la construction 
du Québec, des prestations 
de chômage. 

Ains i , à chaque fois 
q u ' u n t ravai l leur de la 
c o n s t r u c t i o n reçoi t une 
paye de vacances en raison 
d 'une mise à pied (tem-
poraire ou définit ive, et 
quelle que soit la durée de 
la mise-à-pied) ce montant 
ne sera pas déduit de ses 
prestations. Par contre, s'il 
ne travaille pas et reçoit la 
paye de vacances du fait de 
la période de vacances, la 
somme sera déduite de ses 
prestations. 

Les s o m m e s d ' a r g e n t 
payées à titre de préavis 
pour un travailleur qui perd 
son emploi ne sont égale-
ment pas déductibles. 

Le travailleur doit donc 
être vigilant pour éviter 
que sa paye de vacances 
soit inscrite sur son relevé 
d'emploi. Ça peut entraîner 
toute sorte de tracasseries 
administratives. 

La Fédération du Bâti-
ment et du Bois a entrepris 
une campagne pour récu-
pérer l'argent coupé injus-

t e m e n t par l ' a s su rance -
c h ô m a g e depu i s 3 ans. 
Tous ceux dont la paye de 
vacances a été déduite de 
l'assurance-chômage dans 
le passé peuvent faire une 
demande de révision. Si 
cette demande est rejetée, 
le travailleur peut loger un 
appel, dans les 30 jours, au 
conseil arbitral. Pour ce fai-
re, le travailleur aura inté-
rêt à consulter son syndi-
cat. C'est à suivre. 

• • • 

eeonomie 

L ' a s s o c i a t i o n d ' é -
conomie politique tiendra, 
les 1 et 2 octobre, son 
deuxième colloque sur ie 
thème, cette fois, de fir-
mes m u l t i n a t i o n a l e s et 
a u t o n o m i e n a t i o n a l e . 
L'inscript ion est possible 
sur les lieux du colloque, à 
r U Q A M , salle Alfred-Lali-
berté, à 20 heures, au coût 
de 20$ {10$ pour les étu-
diant-e-s et chômeurs). 



Ce vendredi 17 septem-
bre, elles étaient 4,000 à 
Montréal, 800 à Québec, 
700 à Sherbrooke, plus de 
300 à Trois-Rivières à des-
cendre dans les rues pour 
dire que, comme femmes, 
elles en ont assez d'avoir 
peur. "La rue, la nuit, fem-
mes sans peur", c'était le 
thème d 'une manifestation 
qui s'est tenue dans 13 vil-
les du Québec et une qua-
rantaine d'autres à travers 
le Canada. Ce troisième 
vendredi de septembre est 
devenu l'occasion pour les 
femmes de dire bien haut, 
dans un geste unitaire, leur 
" re fus de subir la violence 
et le harcèlement quoti-
diens". C'est à l'initiative 
du Mouvement contre le 
viol de Montréal et du Re-
groupement québécois des 
centres contre le viol que 
cet événement a pris une 
telle ampleur. 

Comme l'expliquait une 
des organisatrices, Denise 
Côté, cette manifestat ion 
est l'occasion pour les fem-
mes de sentir qu'elles ne 
sont pas seules, isolées face 
au problème de la violence 
faite aux femmes. Des jeu-
nes, des femmes battues 
par leur conjoint, des fem-
mes harcelées au travail ou 
au collège, toutes celles qui 
sont descendues dans les 
rues, ont pu enfin se sentir 
solidaires, capables de mar-
cher le soir... sans protec-
teur. Si la manifestat ion 
était réservée aux femmes, 
c ' e s t p r é c i s é m e n t parce 

qu 'e l les veulent aff irmer 
q u ' e l l e s ont leur place, 
qu'elles peuvent "compter 
sur leurs propres forces" et 
se soutenir mutuellement. 

non à la violence, 
au mépris 

Au Canada, une femme 
est agressée toutes les 29 
minutes. C'est pas moins 
d 'une femme sur 17 qui est 
victime d 'un viol au cours 
de son existence, soit de 6 
mois à 80 ans. Pour ce qui 
est des agressions de toutes 
sortes, la proportion s'élè-
ve à une femme sur 5! 

Pas étonnant que cette 
situation engendre la peur. 
Dès qu'elles sont petites 
filles, les femmes doivent 
faire l'apprentissage de cet-
te crainte, de cette vigilan-
ce constante. 

Trop souvent, la justice 
transforme la femme victi-
me d 'un viol en celle qui l'a 

provoqué. " Q u e faisiez-
vous dans la rue à cette 
heure?" , "Portiez-vous un 
décolleté?", voilà le type 
de questions auxquelles les 
f emmes , bouleversées et 
meurtr ies , sont soumises 
devant les tribunaux. De 
victime, la femme devient 
complice, voir même res-
ponsable. D'ailleurs la loi 
e x i g e q u e les f e m m e s 
agressées prouvent, par des 
blessures, qu'elles se sont 
débat tues contre leur(s) 
a g r e s s e u r ( s ) , s inon , on 
peu t p r é s u m e r q u ' e l l e s 
étaient consentantes! Et 
pourtant , les statistiques 
démontrent que la majorité 
des viols sont perpétrés par 
plus d 'un agresseur sur une 
seule victime, et de plus en 
plus, sous la menace d 'une 
arme. 

A travers la dénonciation 
de la violence sous toutes 

FINI D'AVOIR PEUR! 

ses formes, c'est contre le 
mépris que les f emmes 
veulent s'élever. À Mont-
réal, c 'est spontanément 
que les femmes ont scandé 
des slogans contre la por-
nographie en passant de-
vant un cinéma spécialisé 
dans les films de sexe. La 
pornographie, c 'est aussi 
de la violence faite à toutes 
les femmes. 

une occasion 
à répéter 

Des femmes de tous les 
âges étaient là, à défiler 
dans les ruelles, à se ras-
sembler dans un parc, le 
soir, sans peur pour une 
fois. Des femmes échan-
geaient sur les moyens de 
se p r o t é g e r c o n t r e les 
agressions, des pancartes 
affirmaient " le viol, c'est 
du mépris, de la haine", 
"j 'ai droit au respect", "je 
marche pour ma fille". Les 
f emmes étaient joyeuses, 
fortes de leur solidarité 
mais aussi émues d ' ê t re 
ensemble pour dénoncer 
tout haut ce que trop sou-
vent elles vivent seules, 
chacune de son côté. 

À Montréal et dans d'au-
tres villes, la manifestation 
s'est terminée par une fête 
ou encore un feu de joie. 
Toutes se sont promises de 
se retrouver l'an prochain, 
le troisième vendredi de 
s e p t e m b r e , enco re plus 
nombreuses pour "repren-
dre la nui t" . 


